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1    L’Eglise catholique et les personnes 
     divorcées remariées

personnes divorcées remariées ne sont certes pas exclues de l’Eglise, 

Sacramentum Caritatis au n°29, 

mais elles sont écartées de la table de la communion, de certaines 

responsabilités ecclésiales, du sacrement de pénitence et une personne 

tout cela à moins que le nouveau couple décide de vivre « comme frères 

se trouvent dans une situation qui contrevient objectivement à la loi de 
1 

Etant donnée l’actualité de la question, la rédaction des Itinéraires 

Augustiniens s’est proposée de publier une nouvelle fois cet article, paru 

Après avoir évoqué rapidement la situation des divorcés remariés dans 

principe est appliqué dans les questions de mariage et quelle forme prend 

1  Cf. Catéchisme 

de l’Eglise 

catholique 

n° 2384 et 1650. 

Mariage orthodoxe et principe 
de miséricorde
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2  Revue 

Contacts, vol. 

42, n°150 (1990). 

Propos repris 

sur le site www.

pour ce faire : ils pensent qu’elle pourrait inspirer sainement la pratique de 

2    Le mariage dans la théologie orthodoxe

mariage et plus largement la sexualité2  

en Occident, insiste sur la fécondité nécessaire du mariage, sans y voir 

pourquoi le rite magnifique du mariage apparaît comme une immense 
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chapitre III, 
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4  Ibid. p. 48.

5  Nicolas 

Senèze, « L’Eglise 

orthodoxe 
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principe de 
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La Croix, 11 avril 

2008.

  3    Le principe d’économie

oikonomia 3

oikonomia laisse 

préceptes comme tels4

5

   4    Pratique de l’oikonomia concernant 
le mariage

6 

quand le mariage en question ne laisse plus rien apparaître du caractère 

lorsqu’il n’est plus possible d’espérer, au vu de la réalité, un nouveau 

7

grande compassion, et cette compassion ne doit pas dispenser d’aider 
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YMCA-Press / 
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10  Mgr Armand 

Le Bourgeois, 

Divorcés 
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Brouwer, 1998, 
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11  Plaidoyer 
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remariés, Cerf, 

1995, chapitre III, 
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8

avec grande prudence que cette maladie rendait ce mariage impossible en 

«  En tant que sacrement, le mariage n’est pas un acte magique, 
mais un don de la grâce. Les partenaires, étant des êtres humains, 
peuvent avoir fait une erreur en sollicitant la grâce du mariage, alors 
qu’ils n’étaient pas prêts pour la recevoir  ; ou bien ils peuvent être 
incapables de faire fructifier cette grâce. Dans ces cas, l’Eglise peut 
admettre que la grâce n’a pas été « reçue », accepter la séparation et 
permettre le remariage. Mais, bien évidemment, elle n’encourage 
jamais les remariages – nous avons vu cela même pour les veuves – à 
cause du caractère éternel du lien matrimonial  ; mais elle les tolère 
seulement lorsque, dans des cas concrets, ils apparaissent comme la 
meilleure solution pour un individu donné. »9

Ces remariages ne sont pas sacramentels, comme l’explique 
10

4  La bénédiction du second mariage dans 
    l’esprit de l’oikonomia

comme la première une cérémonie entièrement dominée par la joie des 

noces, elle commence un peu comme une cérémonie pénitentielle en 

11

complètement différent du rite normal : 

«  la longue «prière des anneaux» est remplacée par une prière de 
supplication pénitentielle demandant «l’oubli des transgressions», 
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la purification, le pardon. Les personnages bibliques mentionnés 
ne sont pas les couples pleins de gloire de l’Ancien Testament, 
mais Rahab, la prostituée (Josué 2,1-24, He 11,31 et Jc 2,25), le 
Pharisien et le Publicain (Lc 18,10-14) et le Bon Larron (Lc 23,40-
43) : tous trois reçoivent de Dieu le pardon à cause de leur foi et de 
leur repentir. Une deuxième prière indique que les fiancés ont été 
«incapables de supporter la chaleur du jour et le désir brûlant de la 
chair» et que, pour cette raison, ils ont décidé d’accepter «le lien d’un 
second mariage». Sans procession vers le centre de l’église (donc sans 
Eucharistie), ni nouveau commencement, le couronnement est alors 
accompli et ne comporte que la troisième et très courte prière de 
l’ordo normal. »12

Conclusion

l’appartenance des divorcés remariés à l’Eglise et en leur assurant une 

miséricorde prime sur la rigueur en vue du salut des personnes, tolère une 

deuxième ou une troisième union, lorsque le précédent mariage est en 

de Valpré, a fortement plaidé pour une réintégration sacramentelle, qui 

13
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